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LETTRE DATÉE DU 29 SEPTEMBRE 1996, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE
GÉNÉRAL PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DE L’IRAQ AUPRÈS DE

L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le
texte d’une lettre, datée du 26 septembre 1996, qui vous est adressée par
M. Tarek Aziz, Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères par
intérim de la République d’Iraq, au sujet des informations qui ont été diffusées
le 18 septembre 1996 par l’agence Reuter.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Nizar HAMDOON

96-25789 (F) 300996 300996 /...

*9625789*



S/1996/806
Français
Page 2

ANNEXE

Lettre datée du 26 septembre 1996, adressée au Secrétaire général
par le Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères

par intérim de la République d’Iraq

Je tiens à vous communiquer le texte des informations qui ont été diffusées
le 18 septembre 1996 par l’agence Reuter concernant la déclaration faite par le
général de division Gian Giuseppe Santillo, commandant de la Mission
d’observation des Nations Unies pour l’Iraq et le Koweït (MONUIK) :

"Le général de division Gian Giuseppe Santillo, commandant de la
MONUIK, a déclaré que les attaques de missiles lancées par les
États-Unis contre l’Iraq constituaient une violation de la zone
frontalière entre l’Iraq et le Koweït. Il a ajouté que le survol de
la zone frontalière par des appareils militaires non identifiés
constituait une violation de la zone démilitarisée établie à la
frontière et que toute attaque militaire constatée dans cette zone
constituait une violation. Les observateurs des Nations Unies ont
observé deux appareils militaires qui ont survolé la zone à basse
altitude et ont pénétré par le nord dans l’espace aérien koweïtien
avant de faire demi-tour et de survoler la frontière en direction de
l’Iraq. Selon des témoins oculaires, les deux appareils semblaient
appartenir à l’armée de l’air des États-Unis, qui effectue des percées
dans l’espace aérien iraquien à partir du territoire koweïtien. Le
responsable de la MONUIK a rappelé que les membres de la Mission
avaient observé huit missiles de croisière tirés contre l’Iraq par les
forces des États-Unis stationnées dans le Golfe. Le porte-parole de
la MONUIK a ajouté que les sorties effectuées par ces avions
constituaient des violations dont la Mission avait informé le Siège de
l’ONU."

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

Le Vice-Premier Ministre ,

Ministre des affaires étrangères
par intérim

(Signé ) Tarek AZIZ
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